
Fascicule 06.5.1
Le plateau de Champigny

Le plateau de Champigny, tourné vers Paris et ses faubourgs, s’appuie sur les 
reliefs des dernières boucles de la Marne. Il est composé majoritairement de 
grandes nappes pavillonnaires aux espaces publics réduits. Quelques quartiers 
d’immeubles, de petites plaines agricoles, des zones d’activités et commerciales 
ponctuent ce dispositif urbain régulier.

Si le plateau est limité au sud par la vallée du Morbras, au nord-ouest par 
le coteau abrupt de la Marne, il est marqué au centre d’un léger talweg 
correspondant à l’ancien ru de la Lande. La présence en limite départementale 
de forêts régionales (Ferrières, Maubué, Bois Saint-Martin), de terres cultivées et 
arborées, lui confère un caractère de territoire rurbain. 
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